
ANNEXES 
 
 
Annexe 1 – Emplacements des mobiliers urbains destinés à l’affichage libre (+ cartographie ci-jointe) 

 

AFFICHAGE LIBRE n°   Localisation 

ML 80001 Chemin Vert Shopi 

ML 80002 Rue Fricotelle, devant école des Violettes, dir CV, 200 m après rue Victor Boret 

ML 80003 Place de Nantilly, angle rue Pascal 

ML 80004 Rue Guy Doussard, face n° 10, devant cité Peneau à Bagneux 

ML 80005 Rue des Coteaux, angle rue Chantemerle à Bagneux 

ML 80006 Rue du Chemin Vert, 200 m après rue Parmentier, dir ext Commissariat 

ML 80007 Rue David d'Angers, face au n° 12, direction centre-ville, devant gare SNCF 

ML 80008 Avenue de la Croix de Guerre, angle impasse port Lambert, à St-Lambert 

ML 80009 Rue de la Prévoté, dir ext, 300 m après rue des Fleurs à St-Lambert 

ML 80010 Avenue du Général de Gaulle, dir CV, face n° 34, 10 m après la rue Jules Ferry 

ML 80011 
Route de Montsoreau, direction Saumur, devant l'entrée du camping, 100 m avant 
la rue Morains, à Dampierre 

ML 80012 Place Dupetit Thouars, devant la poste, angle de la rue de la Grise 

ML 80013 Rue Sénatorerie, 30 m avant la rue Jeanne d'Arc, à St-Hilaire 

ML 80014 Place Gambetta, face n° 48 

ML 80015 Place de l'Arche d'Orée, face n° 5, 15 m après la rue des Païens 

ML 80016 Rue Jehan Alain, angle rue Lamartine, sur parking 

ML 80017 Rue Duruy, angle rue Petit Mail 

ML 80018 Chaintre - rue de la Croix de Chaintre, 30 m avant la rue de l'Oratoire, dir ext 

ML 80019 Place de la Poterne, face mairie, à St-Hilaire 

ML 80020 Rue Célestin Port, face n° 3, devant la médiathèque 

 
 
 
 

 1 


	TITRE 1 : OBJET DU PRÉSENT ARRÊTÉ
	TITRE 2 : MESURES GÉNÉRALES DE PROPRETÉ ET D’HYGIÈNE
	ARTICLE 2.1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES
	ARTICLE 2.2 – PROPRETÉ DES TROTTOIRS : OBLIGATIONS DES RIVERAINS
	ARTICLE 2.3 – OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
	2.3.1 – Dispositions générales
	2.3.2 – Travaux

	ARTICLE 2.4 – ENTRETIEN DES VEHICULES PARTICULIERS
	ARTICLE 2.5 – AFFICHAGE
	ARTICLE 2.6 – INTERDICTIONS DIVERSES
	ARTICLE 2.7 – ANIMAUX

	TITRE 3 -  COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES EN PORTE À PORTE 
	ARTICLE 3.1 – COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES POUR LES PARTICULIERS
	3.1.1 - Organisation de la collecte 
	3.1.2 - Modalités de dépôt des ordures ménagères en attente de collecte
	3.1.3 – Heures de présentation des déchets ménagers

	ARTICLE 3.2 – COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES POUR LES COMMERÇANTS

	TITRE 4 – COLLECTE SÉLECTIVE EN PORTE À PORTE
	ARTICLE 4.1 -  COLLECTE DES RECYCLABLES   
	4.1.1 – Généralités
	4.1.2 – Collecte des recyclables pour les particuliers
	4.1.3 – Collecte des recyclables pour les commerçants et les entreprises

	ARTICLE 4.2 -  COLLECTE DES VERRES  POUR LES COMMERÇANTS
	ARTICLE 4.3 -  COLLECTE DES CARTONS POUR LES COMMERÇANTS

	TITRE 5 – COLLECTE DES DÉCHETS EN APPORT VOLONTAIRE
	ARTICLE 5.1 – COLONNES ENTERRÉES
	ARTICLE 5.2 – COLONNES AÉRIENNES

	TITRE 6 – DÉPOT EN DÉCHETTERIE
	TITRE 7 – NETTOIEMENT DES MARCHÉS
	ARTICLE 7.1 – ORGANISATION DU NETTOIEMENT DES MARCHÉS
	ARTICLE 7.2 – OBLIGATION DES COMMERÇANTS

	TITRE 8 – SANCTIONS
	TITRE 9 – EXECUTION
	TITRE 10 – PUBLICITÉ

